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Com., 13 sept. 2011, n° 10-25533, 10-25731,
10-25908

Pourvois n° 10-25533, 10-25731, 10-25908

Motifs : "si, aux termes de l'article 4.2 h) du règlement (CE) n° 1346/2000 (…) la loi de l'État
d'ouverture de la procédure collective détermine les règles concernant la production, la
vérification et l'admission des créances, il appartient à la loi de la source de celles-ci de définir
la qualité de créancier ; que la cour d'appel en a exactement déduit que l'article L. 622-24 du
code de commerce français imposait à tout créancier antérieur de déclarer sa créance lui-
même ou par l'intermédiaire de tout préposé ou mandataire de son choix, tandis que le droit
de l'État de New-York, d'où résultaient les créances déclarées, devait être consulté pour
apprécier si le trustee et les agents des sûretés avaient la qualité de créancier (…)" ;

"(…) la conception de la cause des obligations contractuelles retenue par le droit français n'est
pas, dans tous ses aspects, d'ordre public international ; que l'absence de constitution par
certaines sociétés débitrices de sûretés réelles au profit des agents des sûretés ne fait pas
nécessairement obstacle, dans le cadre d'une opération globale de financement soumise à un
droit étranger admettant l'existence d'une dette parallèle envers eux, à leur admission aux
passifs de ces sociétés qui sont personnellement garantes de l'exécution de l'ensemble des
engagements".

Mots-Clefs: Contrat
Insolvabilité
Déclaration de créance
Sûreté
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